
Procès-verbal d’Assemblée Générale
Constituve

Procès-verbal de l’assemblée générale constitutive du 1er novembre 2023

Le 1er novembre 2023 à 14h au 14 rue Bréguet, 75011 Paris, s’est réunie l’assemblée

générale constitutive ci-après relatée pour statuer sur la création d’une association.

Sont Présents :

Marrone, Rémy, 14 rue Bréguet, 75011 Paris

Colin, Alizée, 49 rue des batignolles, 75017 Paris

Marivain, Dylan, 3 allée Jacqueline Maillan, 44200 Nantes, Appt B602

Nora, Julien, 100 rue du Moulin des Près, 75013 Paris

L’assemblée générale désigne Rémy Marrone en qualité de président de séance et

Julien Nora en qualité de secrétaire de séance.

Le président de séance met à la disposition des présents le projet de statuts de

l’association ainsi que ce procès-verbal.

Puis il rappelle que l’assemblée générale constitutive est appelée à statuer sur l’ordre

du jour suivant :

- présentation du projet de constitution de l’association ;

- présentation du projet des statuts ;

- discussion et adoption des statuts ;

- nomination des membres de l’assemblée générale de l’association ;

- élection du Conseil d’Administration et nomination des membres du Bureau.



Enfin, le président de séance expose les motifs du projet de création de l’association et

commente le projet de statuts. Toutes les personnes présentes (4) ont accepté de

devenir membre du Conseil d’Administration et du Bureau de l’association.

Aucun consentement n’est déclaré suite à un tour de table. Un débat s’instaure entre

les membres de l’assemblée sur les statuts. Après quoi, personne ne demandant plus

la parole, le président de séance met successivement aux voix les délibérations

suivantes.

1ère délibération : L’assemblée générale adopte les statuts dont le projet lui a été

soumis et valide les membres du Conseil d’Administration. Cette délibération est

adoptée à l’unanimité.

Conformément aux statuts adoptés, tous les membres présents font partie de

l’assemblée générale de l’association.

Les membres présents ont tous été élus au Conseil d’Administration et nommés au

Bureau. Le bureau est ainsi composé :

- Rémy Marrone élu au Conseil d’Administration, nommé Président

- Alizée Colin élu au Conseil d’Administration, nommé Trésorière

- Dylan Marivain élu au Conseil d’Administration, nommé Secrétaire

- Julien Nora élu au Conseil d’Administration, nommé vice-président

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est

levée à 15h05.

En foi de quoi a été dressé le présent procès-verbal, paraphé et signé par le président

de séance et le secrétaire de séance.

Rémy Marrone, Président de séance Julien Nora, Secrétaire de séance


